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  Lettres identiques datées du 5 mai 2009, adressées  
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité  
par le Représentant permanent du Liban  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 De l’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un 
état récapitulatif des violations commises par Israël du 15 au 30 avril 2009 (voir 
annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de la soixante-troisième session de 
l’Assemblée générale, au titre du point 15 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Nawaf Salam 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 5 mai 2009 
adressées au Secrétaire général et au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Violations aériennes 
 

 – Le 18 avril 2009, à 14 heures, un avion de reconnaissance de l’ennemi 
israélien a violé l’espace aérien libanais, puis il est reparti à 17 h 53. 

 – Le 19 avril 2009, entre 10 h 35 et 11 h 40, deux avions de combat de l’ennemi 
israélien ont violé l’espace aérien libanais au-dessus de Yaroun. Ils ont fait 
route vers le nord, survolant l’ensemble des régions libanaises avant de 
repartir au-dessus de Rmeich. 

 • Le même jour, à 16 h 55, un avion de reconnaissance israélien a violé 
l’espace aérien libanais, puis est reparti à 17 heures. 

 – Le 20 avril 2009, entre 10 h 5 et 10 h 45, quatre avions de combat de l’ennemi 
israélien ont violé l’espace aérien libanais au-dessus de Kfar Kila. Ils ont 
ensuite dessiné une boucle au-dessus de Beyrouth et des régions du sud, avant 
de repartir en survolant Aalma ach-Chaab. 

 • Le même jour, entre 7 h 30 et 16 h 20, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais au-dessus de Naqoura. 
Il a ensuite survolé les régions du sud, de Zahlé et de Baalbek avant de 
repartir en survolant Naqoura. 

 • Le même jour, à 10 h 10, un avion de reconnaissance de l’ennemi 
israélien volant à haute altitude a violé l’espace aérien libanais, puis est 
reparti à 10 h 25. 

 – Le même jour, à 14 h 45, un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a 
violé l’espace aérien libanais au-dessus de Naqoura. Il a fait route vers le nord, 
jusqu’à Rayak. Il a ensuite survolé Rayak, Baalbek et les régions du sud, avant 
de repartir le lendemain à 6 h 45 en passant au-dessus de Naqoura. 

 • Le même jour, entre 18 h 30 et 18 h 45, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais au-dessus de Wadi al-
Salhani et a dessiné une boucle au-dessus des régions du sud. 

 – Le 21 avril 2009, entre 7 heures et 22 h 30, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais au-dessus de Naqoura. Il a 
fait route vers le nord puis a dessiné une boucle au-dessus des régions du sud 
et de Beyrouth, avant de repartir en survolant Naqoura. 

 • Le même jour, entre 11 h 2 et 12 h 30, deux avions de combat de 
l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais au-dessus de 
Rmeich. Ils ont fait route vers le nord et ont survolé l’ensemble des 
régions libanaises, avant de repartir au-dessus de Aalma ach-Chaab. 

 – Le 22 avril 2009, entre 8 h 40 et minuit, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais au-dessus de Naqoura. Il a 
fait route vers le nord puis a survolé les régions sud, Beyrouth, Rayak et 
Baalbeck, avant de repartir au large de Naqoura. 
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 – Le 26 avril 2009, entre 7 h 10 et 22 h 38, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais au-dessus de Kfar Kila. Il a 
fait route vers le nord puis ont survolé les régions du sud, Rayak, Baalkbek et 
Hermel, avant de repartir en survolant Aalma ach-Chaab. 

 • Le même jour, entre 10 h 10 et 11 h 40, deux avions de combat de 
l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais au-dessus de Kfar 
Kila. Ils ont fait route vers le nord, puis a survolé les régions sud, avant 
de repartir en survolant Aalma ach-Chaab. 

 – Le 27 avril 2009, à 7 h 10, un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a 
violé l’espace aérien libanais au-dessus de Aalma ach-Chaab. Il a fait route 
vers le nord, puis a survolé les régions sud, Rayak et Baalbek, avant de repartir 
le lendemain à 10 heures en survolant Aalma ach-Chaab. 

 • Le même jour, entre 10 h 35 et 11 h 10, six avions de combat de l’ennemi 
israélien ont violé l’espace aérien libanais, quatre venant du large au-
dessus de Tyr, deux autres avions survolant Chekka. Ils ont ensuite 
survolé l’ensemble des régions libanaises, avant de repartir au-dessus de 
Aalma ach-Chaab. 

 – Le 29 avril 2009, entre 18 h 55 et 20 h 30, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien venant du large a violé l’espace aérien libanais au-dessus de 
Naqoura. Il a ensuite fait route vers le nord et a survolé la mer, entre Sidon et 
Beyrouth, avant de repartir au large de Naqoura. 

 – Le 30 avril 2009, entre 7 h 25 et 7 h 55, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais au-dessus de Aalma ach-
Chaab. Il a fait route vers le nord jusqu’à l’est de Tyr, puis a survolé les 
régions du Sud, avant de repartir au-dessus d’Aalma ach-Chaab. 

 

  Violations maritimes 
 

 – Le 16 avril 2009, à 20 h 10, des soldats de l’ennemi israélien stationnés dans 
leur poste à Ras an-Naqoura ont braqué pendant 7 secondes un projecteur en 
direction de la ligne des bouées, à 200 mètres à l’intérieur des eaux 
territoriales libanaises, puis ont recommencé pendant 3 secondes à 21 h 20, à 
100 mètres à l’intérieur des eaux territoriales libanaises. 

 – Le 22 avril 2009, à 22 heures, des soldats de l’ennemi israélien stationnés dans 
leur poste à Ras an-Naqoura ont braqué pendant 3 secondes un projecteur en 
direction d’un bateau de pêche libanais, à 200 mètres au nord de la troisième 
bouée. 

 

  Violations terrestres 
 

 – Le 24 avril 2009, à 10 h 20, pendant qu’une équipe du génie déminait un 
terrain en prévision de la construction d’une route à Labbouneh, à proximité de 
la frontière entre le Liban et la Palestine occupée (Ligne bleue), un sifflement 
de balles perdues a été entendu en territoire libanais. Les balles provenaient de 
tirs de l’armée de l’ennemi israélien à proximité de la frontière entre le Liban 
et la Palestine occupée.  
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 – Le 30 avril 2009, à 21 h 10, des soldats israéliens stationnés dans leur poste à 
Ras an-Naqoura ont braqué pendant 4 secondes un projecteur en direction d’un 
poste des forces de la Sûreté générale libanaise. 

 

  Activités israéliennes 
 

 – Le 28 avril, à 11 heures, l’ennemi israélien a déclenché les sirènes d’alarme 
tout le long de la frontière libanaise avec la Palestine occupée, à l’occasion de 
la célébration de la création de l’État juif. 

 


